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  MAIRIE DE LA DESIRADE 
 

 COMMUNIQUE N°2 

 
Nous rappelons que les déplacements sont strictement interdits sur le 
territoire de la Désirade. 
 
• Nous demandons à toutes les personnes rentrant de voyage de rester 
strictement confinées 14 jours après leur rentrée à la Désirade ; 
 
• Une cellule sanitaire a été créée regroupant des opérateurs public, 

privé et associatif de la Désirade pour assurer la coordination et la mise 

en œuvre des directives afin de faire face à la crise du coronavirus ; 

 

• L’association Ti Kaz propose gratuitement un service de livraison de 

courses à domicile pour les personnes âgées et fragilisées : contact au 

0690 70 61 38 ; 

 

• L’utilisation de la navette maritime au départ de la Désirade est 

strictement réservée aux urgences médicales et aux professionnels 

pouvant justifier d’une autorisation de circuler. Les voyageurs devront 

obligatoirement se conformer aux contrôles en vigueur ; 

 

• En cas de problème de santé contacter le médecin au 06 90 51 01 34 ; 
 
• Les services de la mairie continuent à assurer un accueil uniquement 
téléphonique. 
 
Merci pour le respect des règles et des gestes barrières qui nous 
permettront de limiter la propagation du coronavirus et aider nos 
professionnels de santé dans leur gestion quotidienne du risque. 
 

Les contrôles de police et de gendarmerie se poursuivront 
sur tout le territoire et les infractions aux règles de 

confinement seront sanctionnées. 
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